
Peut-on faire appel à des retraités pour des missions
ponctuelles ?

Réponse courte

Oui, il est possible de faire appel à des retraités pour des missions ponctuelles au Luxembourg, sous réserve qu’ils

aient liquidé leur pension de vieillesse et qu’aucune clause d’interdiction de reprise d’activité ne s’applique à leur

situation. Le cumul d’une activité salariée avec la pension de vieillesse est autorisé sans plafond pour les pensions

ordinaires, mais soumis à un plafond de revenus pour les pensions anticipées.

Le retraité peut être engagé sous CDD, CDI, contrat d’usage ou intérim, avec obligation pour l’employeur de le

déclarer à la sécurité sociale et de respecter l’égalité de traitement. Il est recommandé de formaliser la mission par

écrit, de vérifier la situation du retraité auprès de la caisse de pension et de s’assurer du respect des règles de cumul

et des éventuelles restrictions spécifiques au secteur public.

Définition

Le recours à des retraités pour des missions ponctuelles consiste à engager, sous contrat de travail, une

personne ayant liquidé ses droits à la pension de vieillesse afin d’effectuer des tâches limitées dans le temps ou à

caractère exceptionnel. Cette pratique concerne les retraités du régime général de sécurité sociale

luxembourgeois, qu’ils soient issus du secteur privé ou public, et vise à répondre à des besoins temporaires de

main-d’œuvre ou à bénéficier d’une expertise spécifique.

Le retraité, dans ce contexte, est une personne ayant obtenu la liquidation de sa pension de vieillesse

conformément au Code de la sécurité sociale luxembourgeois. Il peut s’agir d’une pension ordinaire ou anticipée,

sous réserve du respect des conditions de cumul prévues par la législation.

Conditions d’exercice

L’engagement d’un retraité pour une mission ponctuelle est soumis à plusieurs conditions légales. Le retraité doit

avoir effectivement liquidé sa pension de vieillesse auprès du régime luxembourgeois et ne pas être soumis à une

clause d’interdiction de reprise d’activité, notamment en cas de pension anticipée ou d’invalidité convertie.

Le cumul d’une activité salariée avec la perception d’une pension de vieillesse est autorisé, sous réserve du respect

des règles de cumul fixées par le Code de la sécurité sociale. Pour les pensions de vieillesse ordinaires, aucun

plafond de cumul n’est applicable depuis la réforme de 2013, confirmée par la législation en vigueur en 2025. Pour

les pensions anticipées, un plafond de revenus professionnels s’applique, au-delà duquel la pension peut être réduite

ou suspendue.
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L’égalité de traitement doit être respectée : le retraité engagé bénéficie des mêmes droits et obligations que tout

autre salarié, notamment en matière de protection sociale, de santé et sécurité au travail, et de non-discrimination

liée à l’âge.

Modalités pratiques

Le retraité peut être engagé sous contrat à durée déterminée (CDD), contrat à durée indéterminée (CDI), ou, pour

des missions très courtes, sous contrat d’usage ou de travail intérimaire, conformément aux dispositions du Code du

travail. Le contrat doit préciser la nature temporaire de la mission, sa durée, la rémunération et les conditions de

travail.

L’employeur est tenu de déclarer le retraité à la sécurité sociale et de s’acquitter des cotisations sociales sur la

rémunération versée, sans exonération spécifique liée au statut de retraité. Le retraité bénéficie de la protection

sociale applicable à tout salarié, y compris l’assurance accident, la couverture maladie et les droits liés au temps de

travail.

En cas de cumul avec une pension anticipée, l’employeur doit informer le salarié des conséquences éventuelles sur

le montant de la pension, notamment en cas de dépassement du plafond de revenus autorisé. Il est recommandé de

demander au retraité une attestation de sa situation auprès de la caisse de pension compétente.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé de formaliser par écrit toute mission confiée à un retraité, même pour une durée très

courte, afin de sécuriser la relation de travail et d’éviter toute requalification ultérieure. L’employeur doit veiller à ne

pas recourir abusivement à des contrats successifs ou à des missions répétées qui pourraient être interprétées

comme une relation de travail permanente.

Avant tout engagement, il convient de vérifier que le retraité ne fait pas l’objet d’une clause de non-concurrence ou

d’une interdiction de reprise d’activité résultant de son précédent contrat de travail ou de la réglementation applicable

à certaines professions réglementées. Pour les retraités du secteur public, des règles spécifiques peuvent s’appliquer

en matière de cumul d’emplois et de revenus, nécessitant une vérification préalable auprès de la caisse de pension

concernée.

La traçabilité des démarches et la documentation des échanges avec le retraité sont recommandées pour garantir la

conformité et la transparence du processus.

Cadre juridique

Le recours à des retraités pour des missions ponctuelles est encadré par les textes suivants :
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Code du travail luxembourgeois :

Articles L.122-1 et suivants (contrat à durée déterminée)

Articles L.131-1 et suivants (travail intérimaire)

Articles L.241-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Articles L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Code de la sécurité sociale :

Articles 117 à 122 (cumul emploi-retraite, plafonds de revenus, obligations déclaratives)

Article 171 (obligations de déclaration à la sécurité sociale)

Autres textes :

Jurisprudence luxembourgeoise sur le cumul emploi-retraite et la reprise d’activité par les retraités

Règlements internes des caisses de pension pour les retraités du secteur public

Avant d’engager un retraité pour une mission ponctuelle, il est essentiel de vérifier la situation individuelle du candidat auprès de la

caisse de pension compétente afin d’éviter toute suspension ou réduction de la pension en cas de cumul non autorisé. L’égalité de

traitement et la traçabilité des démarches doivent être assurées à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1

